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1 - Procédé de fabrication de fours à cuire économiques 

LU patent 	 5729 
Application date	 12 December 1904 

(copy to be obtained from Archives nationales) 

2 - Teigknetmaschine für Haushaltungszwecke 

LU patent 	 7958 
Application date	 3 June 1909 

(copy to be obtained from Archives nationales) 

3 - Verfahren zur Herstellung von Backofen zum Brodbacken speziell für 

Haushaltungsgebrauch 

LU patent 	 10076 
Application date	 24 February 1913 

(copy to be obtained from Archives nationales) 

4 - Transportable Kegelbahn  1

LU patent 	 10816 
Application date	 4 November 1914 
Co-inventor 	 BONIFAS Jean Nicolas  2

(copy to be obtained from Archives nationales) 

5 - Four à chauffage indirect pour la cuisson des pâtes alimentaires légères à forte 

levure 

FR patent 	 536319 
Application date	 23 February 1918 

La présente invention concerne une four à chauffage indirect pour cuire les pâtes alimentaires légères préparées 
d’après les méthodes en usage dans le Luxembourg, la France et l’Allemagne du Sud, pâtes qui, au sortir du 
four, après y avoir, subi une cuisson de trois quarts d’heure à peine, possèdent souvent un volume double de 
celui qu’elles avaient avant l’enfournage, tandis que les pâtes plus consistantes, dont on fait usage dans le 
Nord et le Centre de l’Allemagne et qui n’augmentent que de peu de volume pendant leur passage au four, 
demandent souvent pour être bien cuites, une chaleur constante et continue du four pendant plusieurs heures. 

 given the technical field of  the invention, it is possible that it was made by a homonyme of  the inventor of  the present study; 1

this is not very likely, however, since co-inventor WAGNER’s address was Luxembourg-Bonnevoie, the professional address at 
the time of  Nicolas WAGNER, the subject of  this study
 maître-menuisier à Bonnevoie; FamilySearch database2
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Il est d’ailleurs reconnu par les fabricants de pâtes alimentaires légères spécifiées ci- dessus que, pour arriver 
au meilleur rendement de cuisson et pour donner à la croûte de la pâte le bon goût habituel, le four doit 
posséder les propriétés suivantes : 
1° Il doit rayonner dès le début une forte quantité de chaleur afin d’amener au meilleur rendement -faction de 
l’acide carbonique accumulé à l’intérieur de la pâte par suite de la fermentation, et cela avant le durcissement 
de la croûte extérieure, afin d’assurer la levée complète de la pâte, bien soufflée par le pétrissage, et afin 
d’obtenir ainsi finalement la forme élevée et poreuse des produits résultant de cette panification. 
2° Pour éviter une dessiccation trop forte et trop rapide des produits soufflés et poreux obtenus par cette 
panification, la forte chaleur nécessaire au début doit pouvoir diminuer graduellement, comme cela a été 
jusqu’à présent le cas pour les anciens fours avec chauffage direct de l’intérieur. 
3° Pour donner et conserver à la croûte le goût si apprécié, il est nécessaire d’opérer le dégagement des vapeurs 
acides produites pendant le travail dû à l  fermentation et à fa cuisson, sans que pour cela il soit nécessaire 
de produire un courant d’air à l’aide d’obturateurs mobiles ou de dispositifs analogues. Pour arriver à ce 
résultat, les voûtes et les parois intérieures, du four, qui ne sont pas exposées au chauffage direct, doivent être 
constituées par une matière spéciale poreuse, capable de résorber les vapeurs acides produites et d’absorber et 
de dégager rapidement en même temps la chaleur intense du four au début du chauffage. 
… 
Le four suivant la présente invention permet d’éliminer toutes les difficultés énumérées ci-dessus: les murs 
intérieurs et la voûte de ce four sont construits en une matière réfractaire spécialement préparée et débitée en 
grandes dalles, dont les faces juxtaposées s’emboîtent les unes dans les autres au moyen de rainures et de 
languettes de façon à constituer des joints absolument étanches. La matière servant à la fabrication de ces 
dalles peut être variable et appropriée aux différentes sortes de pâtes à traiter. On arrive ainsi à construire un 
four pouvant produire toutes espèces de pains, mais spécialement approprié à l’usage de pâtes soufflées et 
légères d’après les méthodes en usage dans le Luxembourg, la France et l’Allemagne du Sud; ce four absorbe 
pendant la cuisson les vapeurs acides produites et rayonne plus vite la température d’abord très élevée, de 
façon que ce four à chauffage indirect possède les qualités d’un four à chauffage direct. 
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6 - Verfahren zur Herstellung von Backöfen zum Brotbacken speziell für 

Haushaltgebrauch 

LU patent 	 11243 
Application date	 8 June 1918 

(copy to be obtained from Archives nationales) 

7 - Appareil de chauffage au gaz pour fours de boulangerie ou analogues 

FR patent 	 502891 
Application date	 20 August 1919 

La présente invention a pour objet un appareil de chauffage au gaz pour fours de boulangerie ou analogues; il est 
caractérisé par le fait que les brûleurs sont constitués par deux tubes concentriques de telle sorte que le gaz 
arrivant par la partie annulaire est entraîné par de l’air sous pression envoyé dans le tube central. Ce dispositif  
supprime les inconvénients des appareils actuellement en usage; en effet dans les appareils existants c’est le gaz 
sous pression qui entraîne l’air, or si la pression du gaz est faible le mélange se fait mal, la combustion est 
mauvaise et pour une forte consommation de gaz on n’obtient pas un bon rendement. De plus, ces brûleurs sont 
assez dangereux à manier car si, à l’extinction, on oublie de fermer à temps la soupape d’air, il se produit un 
retour de flamme qui occasionne l’explosion du gaz non brûlé dans l’appareil même et par suite une flamme qui 
peut brûler les mains et les vêtements du manoeuvre et même causer un incendie. 
Par l’emploi de l’air comprimé, le gaz est aspiré dans le brûleur, ce qui augmente en quelque sorte la pression du 
gaz qui brûle complètement avec une flamme plus vive en produisant une forte chaleur. 
Le mélange d’air et de gaz est réglé au moyen de deux robinets, l’un pour l’air, l’autre pour le gaz; on peut ainsi 
régler l’admission de ces deux fluides de façon à ce que la combustion soit aussi complète que possible. 
L’aspiration produite par l’air remédie aux inconvénients signalés ci-dessus quand le gaz est à faible pression. 
Au cas où l’on ne disposerait pas de force motrice pour comprimer l’air nécessaire à l’alimentation de l’appareil, 
on lui a adjoint un ventilateur actionné par une turbine hydraulique, alimentée par une conduite ordinaire de 
distribution d’eau. Par l’emploi d’air sous pression il ne peut pas se produire de rentrée de gaz dans le réservoir à 
air et par conséquent il n’y a plus à craindre d’explosion. 
Grâce à son bon fonctionnement, cet appareil réalise une grande économie de gaz et permet de porter rapidement 
le four à la température voulue et écarte tout danger d’explosion et d’incendie; enfin comme il est, pendant le 
chauffage, placé entièrement à l’extérieur du four, il ne s’échauffe pas et le gaz ne peut se décomposer. 
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